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Futur Code de procédure pénale : une consécration en trompe-l’œil de 
l'autorité de la chose jugée au pénal sur le civil 
 
Au sein de l'avant-projet du futur Code de procédure pénale, l'article 122-12 dispose que «  la 

décision de la juridiction pénale sur l'action pénale a autorité de la chose jugée devant la juridiction 

civile statuant sur l'action civile  ». En l'inscrivant ainsi dans le Code de procédure pénale, les 

auteurs de l'avant-projet consacrent textuellement la règle prétorienne de l'autorité de la chose 

jugée au pénal sur le civil. Cela étant, cette consécration relève, à l'analyse, du trompe-l'œil. Sans 

clore le débat relatif à la légitimité d'une telle autorité, l'article précité en livre effectivement une 

représentation restrictive et partant, distincte de sa réalité actuelle.  

 

1. - L'avant-projet du futur Code de procédure pénale est, suivant la Chancellerie, « soumis à concertation 

»Note 1. Cette « concertation » semble, toutefois, principalement s'organiser autour des propositions 

touchant à la garde à vue et à la phase d'instruction. Or, sans minimiser l'importance de réformes si 

symboliques, on ne peut manquer d'évoquer les autres évolutions comprises dans l'avant-projet. À cet 

égard, l'une d'entre elles mérite, selon nous, d'être étudiée : la reconnaissance expresse de l'autorité de la 

chose jugée au pénal sur le civil. Suivant l'avant-projet présenté, l'article 122-12 du futur Code de 

procédure pénale devrait effectivement disposer que « la décision de la juridiction pénale sur l'action 

pénale a autorité de la chose jugée devant la juridiction civile statuant sur l'action civile ».Dès lors, si cet 

article devenait droit positif, la règle prétorienneNote 2 de l'autorité de la chose jugée au pénal sur le civil 

disposerait d'une assise légale. Serait-ce là, pour autant, une nouveauté ? L'autorité était-elle, jusqu'alors, 

dépourvue de tout soubassement textuel ? À le supposer, l'article 122-12 du futur Code de procédure 

pénale ne doterait-il pas alors cette autorité d'un fondement indubitable ? Partant, pareille consécration 

textuelle ne rendrait-elle pas obsolète le débat relatif à l'existence même d'une autorité du pénal sur le civil 

?Par ailleurs, s'il vient indéniablement inscrire l'autorité dans le Code de procédure pénale, le texte précité 

en dresse-t-il une image conforme au droit positif ? Très précisément, en disposant que « la décision de la 

juridiction pénale sur l'action pénale a autorité de la chose jugée devant la juridiction civile statuant sur 

l'action civile », l'article 122-12 du futur Code de procédure pénale ne restreint-il pas le domaine 

d'application actuel de l'autorité du pénal ?De la réponse à ces diverses interrogations émergera un constat 

: telle qu'envisagée par les auteurs de l'avant-projet, la consécration légale de l'autorité du pénal sur le civil 

tient du trompe-l'œil. Pour s'en convaincre, il appartiendra, après avoir établi que l'article 122-12 du futur 

Code de procédure pénale consacre, sans légitimer, l'autorité du pénal sur le civil (1), de relever qu'il en 

réduit substantiellement le champ d'action (2). 

 

1.  1. Une consécration textuelle de l'autorité du pénal sur le civil  
 

 

2. - Tel qu'on l'a laissé entendre en introduction, l'article 122-12 du futur Code de procédure pénale 

reconnaît, pour la première fois expressément, la règle de l'autorité de la chose jugée au pénal sur le civil. 

En effet, cette règle ne repose actuellement que sur l'arrêt Quertier rendu par la Cour de cassation au milieu 

du XIXe siècleNote 3. À cet égard, rappelons que la théorie, défendue par Merlin de Douai, suivant 

laquelle cette autorité prendrait racine dans l'article 1351 du Code civilNote 4 n'est actuellement plus 

défendue en doctrine. Comme l'avait démontré ToullierNote 5, contemporain de Merlin, l'autorité du pénal 

sur le civil ne peut relever d'une règle soumettant son effectivité à l'identité d'objet, de cause et de parties 

entre les choses jugée et à juger. Jouant entre les actions publique et civile lato sensuNote 6, l'autorité 



envisagée intervient effectivement entre des matières litigieuses distinctes en leurs objet et parties. 

Comment, il est vrai, affirmer que les procès pénal et civil poursuivent le même objet, la même fin ? De 

même, peut-on soutenir la thèse de l'identité subjective dès lors que les sujets exclusifs de l'action publique 

sont le ministère public et le prévenu tandis que l'instance civile oppose deux parties privées dont une 

seule - le prévenu - a pu être partie au jugement sur l'action publique ? 

 

 

3. - Si l'idée d'un fondement sur l'article 1351 du Code civil n'a pas prospéré, celle d'un possible 

rattachement à l'article 4, alinéa 2 du Code de procédure pénale a été et demeure soutenueNote 7. Cet 

article dispose, que lorsque l'action civile est exercée séparément de l'action publique, « il est sursis au 

jugement de cette action exercée devant la juridiction civile tant qu'il n'a pas été prononcé définitivement 

sur l'action publique lorsque celle-ci a été mise en mouvement »Note 8. Cette disposition fournit donc, 

tout comme, auparavant, l'article 3, alinéa 2 du Code d'instruction criminelle, une base textuelle à la règle 

« le criminel tient le civil en état »Note 9. Fonde-t-elle, par là même, l'autorité de la chose jugée au pénal 

sur le civil ? Il serait délicat de l'affirmer. Effectivement, si le sursis à statuer facilite assurément 

l'application de l'autorité de la chose jugée au pénal sur le civil, il n'en sous-tend pas, pour autant, le 

principe. Sans entrer dans le détail de l'argumentationNote 10, il suffit, pour s'en assurer, d'étudier les 

rapports entre le pénal et l'administratif. Depuis le début du XXe siècleNote 11, le Conseil d'État considère 

que la chose jugée au pénal a autorité sur l'administratifNote 12. Pour autant, suivant la Haute juridiction, 

le pénal ne tient pas l'administratif en l'étatNote 13. Ainsi, bien que le juge administratif, contrairement 

au juge civil, ne soit nullement obligé de surseoir à statuer en cas de déclenchement d'une action 

publiqueNote 14, la chose jugée au pénal s'impose à lui en vertu du principe d'autorité de la chose jugée 

au pénal sur l'administratif. Le principe de l'autorité de la chose jugée au pénal sur l'administratif n'est 

alors, en rien, subordonné à l'existence d'une obligation, pour le juge administratif, de surseoir à statuer 

jusqu'à l'intervention d'une décision pénale irrévocable. De ce constat, il peut être argué que l'autorité de 

la chose jugée au pénal sur une instance non répressive peut, en pratique, exister à défaut de sursis à statuer 

obligatoire au profit du juge pénal. En d'autres termes, l'étude des rapports entre les juges pénal et 

administratif démontre que le principe d'une autorité de la chose jugée au pénal à l'égard d'une juridiction 

non répressive ne dépend pas de l'applicabilité de l'article 4, alinéa 2 du Code de procédure pénale. Le 

second ne saurait, dès lors, fonder le premier. 

 

 

4. - À la lumière de ces brefs développements, tout laisse donc à penser que l'article 122-12 du futur Code 

de procédure pénale constitue le premier soubassement textuel de l'autorité de la chose jugée au pénal sur 

le civil. Toutefois, s'il la consacre ainsi légalement, la légitime-t-il pour autantNote 15 ? Dit autrement, 

mettra-t-il fin à la discussion touchant à la raison d'être d'une telle autorité ? Dans la mesure où les critiques 

émises ont, dès l'avènement de la règle, justement procédé de son défaut de soubassement légalNote 16, 

il est a priori possible de le considérer. À l'analyse, cette approche reviendrait toutefois à faire fi de 

l'argumentation doctrinale touchant à la pertinence même d'une autorité de la chose jugée au pénal sur le 

civil ; ce à quoi il est difficile de se résoudre. Afin de combler le vide législatif, il faut effectivement 

rappeler que les défenseurs de l'autorité se sont, après quelques détoursNote 17, retranchés derrière l'idée 

de supériorité du pénalNote 18 ; supériorité des intérêts en jeu devant le juge pénal comme du système 

probatoire répressifNote 19. Or, cette justification « hiérarchique » de l'autorité a essuyé de nombreuses 

critiques dignes d'intérêt. Ainsi, à l'endroit de l'argument de la supériorité probatoire du procès pénal, il a 

pu être opposé que celle-ci n'impliquait pas nécessairement l'existence d'une autorité de la chose jugée au 

pénal sur le civil ; une communication automatique du dossier pénal au juge civil suffisant en 



l'occurrenceNote 20. De même, l'explication fondée sur la prééminence des intérêts en jeu devant le juge 

pénal n'est pas exempte de tout reproche. À titre d'illustration, il a notamment été observé que le juge civil 

n'était pas le juge des piètres intérêts, ayant à statuer, par exemple, en matière de famille - filiation, 

mariage, divorce -, de redressement ou de liquidation des entreprises ou encore, de surendettement des 

particuliersNote 21.Bref, sans aller plus avant dans la critique de l'argumentation « hiérarchique »Note 

22, il revient de noter qu'elle jette un doute quant à la raison d'être d'une autorité du pénal sur le civil ; 

doute qui, s'étant instillé depuis longtemps en doctrine, ne saurait être dissipé par une quelconque 

reconnaissance légale de la règle. 

 

 

5. - Au terme de ces explications, il appert donc que le travail doctrinal de justification de l'autorité du 

pénal sur le civil est loin d'être achevé. La consécration textuelle de celle-ci devra, en effet, s'accompagner 

d'une réflexion quant à sa légitimité. De ce point de vue, sans prétendre régler la question, il nous paraît 

possible de renouveler son approche en s'attachant, comme la doctrine civiliste à l'endroit de l'autorité du 

civil sur le civilNote 23, aux fonctions de l'autorité de la chose jugée au pénal sur le civil. De fait, cette 

dernière, manifestation positive d'autorité de chose jugéeNote 24, ne se justifierait-elle pas tout 

simplement par ses utilités fonctionnelles, à savoir l'accélération du cours du procès civil et 

l'harmonisation des décisions pénale et civile ? S'il est, à l'évidence, impossible d'étayer ici 

convenablement notre point de vueNote 25, nous inclinons à le penser. Quoi qu'il en soit, sans légitimer 

l'autorité du pénal sur le civil, l'adoption de l'article 122-12 du futur Code de procédure pénale aurait le 

mérite de lui conférer une base légale. La consacrerait-il toutefois pleinement ? Rien n'est moins sûr. 

 

2.  2. Une consécration restrictive de l'autorité du pénal sur le civil  
 

 

6. - Aux termes de l'article 122-12 du futur Code de procédure pénale, « la décision de la juridiction pénale 

sur l'action pénale a autorité de la chose jugée devant la juridiction civile statuant sur l'action civile ». 

Aussi, comme il l'a été indiqué en introduction, cette disposition vient-elle limiter le champ d'application 

actuel de l'autorité du pénal, celle-ci n'ayant plus d'effet que sur les actions civiles stricto sensu Note 26. 

En sorte que, saisi d'une action à fins civiles Note 27, le juge civil serait en droit de contredire une 

éventuelle décision pénale antérieure. À titre d'exemple, le juge prud'homal pourrait ainsi reconnaître 

l'existence matérielle d'un vol de l'employé alors même que le juge l'aurait auparavant déniée. 

 

 

7. - Comment expliquer une telle restriction ? À l'évidence, par le souci des auteurs de l'avant-projet de 

tirer les – supposées - conséquences de la limitation apportée, par la loi du 5 mars 2007, à la règle « le 

pénal tient le civil en l'état ».En effet, tel qu'issu de la loi précitée, l'article 4 du Code de procédure pénale, 

après avoir rappelé que la règle « le pénal tient le civil en l'état » s'impose au juge de l'action civile stricto 

sensu, dispose, en un nouvel alinéa 3, que « la mise en mouvement de l'action publique n'impose pas la 

suspension du jugement des autres actions exercées devant la juridiction civile, de quelque nature qu'elles 

soient, même si la décision à intervenir est susceptible d'exercer, directement ou indirectement, une 

influence sur la solution du procès civil ». Notons que l'exception ainsi faite au principe « le pénal tient le 

civil en l'état » est reprise dans l'avant-projet de réforme du Code de procédure pénale ; l'article 122-14 

du futur Code de procédure pénale disposant que « lorsqu'une action en justice autre que l'action civile est 

exercée devant une juridiction civile, notamment en matière commerciale ou prud'homale, la mise en 

mouvement de l'action pénale n'impose pas au juge civil de suspendre son jugement, même si la décision 



devant intervenir au pénal est susceptible d'exercer, directement ou indirectement, une influence sur la 

solution du procès civil ».Partant, l'exclusion de l'autorité de la chose jugée au pénal sur les actions à fins 

civiles répondrait à la suppression, à leur égard, de la règle « le pénal tient le civil en l'état ». Dans cette 

optique, le juge civil saisi d'une action à fins civiles ne devant plus, pour statuer, attendre la décision 

pénale, celle-ci n'aurait, par voie de conséquence, plus lieu d'exercer son autorité. Ce qui, à première vue, 

peut sembler logique. Pourquoi, en effet, contraindre le juge civil à respecter une décision qu'il n'a plus à 

attendre ? Dans la mesure où la condition sine qua non de l'autorité du pénal sur le civil consiste 

précisément dans l'antériorité de la chose jugée au pénal, on peut effectivement s'interroger. 

 

 

8. - Cela étant, pareille conception ne résiste pas à l'analyse ; l'apparente cohérence du système imaginé 

par les auteurs de l'avant-projet se heurtant au constat, déjà réalisé en première partie, de l'autonomie 

existentielle de l'autorité du pénal sur le civil. De fait, comme on l'a vu à travers l'exemple de l'autorité du 

pénal sur l'administratif, l'autorité externe Note 28 de la chose jugée au pénal ne dépend pas de 

l'application de l'existence d'un sursis à statuer obligatoire au profit du juge pénal. Si bien que l'abrogation 

de la règle « le pénal tient le civil en l'état » s'agissant des actions à fins civiles ne saurait nécessairement 

impliquer celle de l'autorité du pénal sur de telles actionsNote 29. Tout au plus faut-il reconnaître que la 

première restreindra les hypothèses d'applicabilité de la seconde ; l'antériorité de la décision pénale, 

assurée par le sursis à statuer obligatoire, conditionnant la mise en œuvre de son autorité. Cela dit, il serait 

abusif de compter pour nuls les cas d'application de l'autorité du pénal sur les actions à fins civiles. 

L'autorité trouvera ainsi à s'appliquer, comme le note M. le professeur RobertNote 30, lorsqu'une sentence 

pénale irrévocable aura été rendue avant la décision civile de première instance ou d'appelNote 31. En 

outre, tel que l'ont mis en exergue les rapports parlementaires sur la future loi du 5 mars 2007Note 32, le 

juge d'une action à fins civiles pourra toujours décider, en vertu de l'article 378 du Code de procédure 

civile et dans l'intérêt d'une bonne administration de la justiceNote 33, de surseoir à statuer jusqu'à 

l'intervention d'une décision irrévocable sur l'action publique concomitamment déclenchée. Ce sursis pour 

« bonne administration de la justice » offrant alors à l'autorité de la chose jugée au pénal une occasion de 

jouer à l'endroit des actions à fins civiles. En fin de compte, il paraît donc impossible de dresser un lien 

causal entre la disparition de la règle « le pénal tient le civil en l'état » concernant les actions à fins civiles 

et le défaut d'autorité du pénal à leur égard. 

 

 

9. - Ceci précisé, consacrer l'autorité à l'égard des seules actions civiles pourrait trouver une autre 

explication : si le juge civil statuant sur l'action civile n'était plus tenu de respecter la chose jugée au pénal, 

il disposerait d'une liberté d'appréciation inconnue du juge pénal tranchant, accessoirement à l'action 

publique, cette même action civile . En effet, ce dernier doit, en vertu de la prohibition des contradictions 

de motifsNote 34, assurer la cohérence entre les dispositions pénales et civiles de sa décision. 

Concrètement, si une décision pénale venait à nier l'existence de certains faits quant à l'action publique 

tout en les reconnaissant s'agissant de l'action civile, elle encourrait une cassation pour défaut de 

motifsNote 35.Dès lors, en reconnaissant que la chose jugée au pénal a autorité « devant la juridiction 

civile statuant sur l'action civile », l'article 122-12 du futur Code de procédure pénale permettrait d'éviter 

que la décision sur l'action civile ne dépende de la nature de la juridiction qui la rend. Dans cette 

perspective, l'autorité du pénal sur le civil ne se justifierait que par la possibilité offerte, à la victime, de 

porter son action civile devant un juge pénalNote 36. Aussi comprendrait-on alors que cette autorité n'ait 

aucun effet sur les actions à fins civiles ; ces actions ne ressortissant pas aux juridictions répressives. 

L'explication, si séduisante puisse-t-elle sembler, ne parvient toutefois pas à convaincre. Une telle optique, 



très proche de celle adoptée par un auteur du XIXe siècleNote 37, conduit à prohiber quelques 

disharmonies décisionnelles tout en s'accommodant de certaines autres et ce, suivant un critère bien 

contestable : la nature de l'action portée devant le juge civil. Or, que le juge civil statue sur une action 

civile ou à fins civiles, il est indistinctement opportun d'éviter qu'il ne puisse revenir sur la chose jugée au 

pénal. Permettre, par exemple, au magistrat civil de nier, à l'occasion du jugement d'une action en 

revendication, le vol antérieurement sanctionné par le juge pénal jetterait le doute sur la condamnation 

répressive et ferait, de la sorte, renaître un débat pourtant clos par une première chose jugée. Ce qui serait, 

nous semble-t-il, tout aussi discutable que si le juge civil avait contredit son homologue répressif lors de 

l'examen d'une action civile stricto sensu. Si bien qu'une distinction basée sur le contenu de la chose à 

juger au civil s'avérerait, au regard du souci d'obvier aux contrariétés décisionnelles, totalement infondée. 

 

 

10. - En définitive, telle que prévue par l'avant-projet, la consécration textuelle de l'autorité du pénal sur 

le civil relève, selon nous, du trompe-l'œil. Trompe-l'œil, d'abord, parce qu'elle pourrait donner l'illusion 

que le principe même d'une telle autorité est aujourd'hui sans conteste. Trompe-l'œil, ensuite, car, en en 

réduisant sensiblement le champ d'effectivité, l'article 122-12 du futur Code de procédure pénale livre une 

représentation de l'autorité distincte de sa réalité actuelle. Trompe-l'œil, enfin, puisque les auteurs de 

l'avant-projet, en s'attachant à la portée objective de l'autorité, passe sous silence une difficulté réelle : sa 

portée subjectiveNote 38 et sa contrariété consécutive au principe du contradictoireNote 39. 
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